
Page 1 sur 2 

 

Règlement Budgétaire et Financier – Commune de Vals-les-Bains 
 

Depuis le 1er janvier 2024, l’instruction comptable M57 est applicable au budget de la Commune de 

Vals les Bains. 

 

En application des dispositions de l’article 106 de la loi NOTRe, en adoptant le référentiel M57, la 

Commune s’est dotée d’un Règlement Budgétaire et Financier en décembre 2023. Suite au 

renouvellement de l’exécutif, il convient d’approuver à nouveau ce règlement budgétaire.  

 

Le règlement budgétaire et financier est adopté par l’assemblée délibérante et sera actualisé en cas de 

besoin et en fonction de l’évolution des dispositions législatives et réglementaires. 

 

Toute modification de ce règlement, par voie d’avenant, fera l’objet d’un vote par le conseil 

municipal. 

 

Le règlement budgétaire et financier vient préciser les modalités de gestion pluriannuelle du budget 

communal. 

 

Pour l’ensemble des autres procédures budgétaires, la Commune de Vals les Bains appliquera les règles 

en vigueur dans le cadre de la nomenclature M57. 

 

 

RAPPEL DU CADRE BUDGETAIRE 

 

Les différents documents budgétaires sont le budget primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les 

décisions modificatives (DM) et le compte administratif (CA). 

 

Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les recettes 

d’un exercice. Il s’exécute selon un calendrier précis. 

 

Le budget primitif prévoit les recettes et dépenses de la collectivité au titre de l’année. Il ouvre les 

autorisations de programme, les autorisations d’engagement et les crédits de paiement. 

 

Le budget supplémentaire reprend les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils figurent au compte 

administratif. 

 

Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors des 

précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées par des recettes. 

 

Le compte administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de l’exécution du 

budget de l’exercice. Il présente en annexe un bilan de la gestion pluriannuelle. 

 

Préparation et vote du budget 

 

L’élaboration du budget est précédée d’un débat d’orientation budgétaire qui doit être présenté en 

Conseil Municipal dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget. 

 

Le vote du Budget Primitif doit avoir lieu au plus tard le 15 avril de chaque année (le 30 avril pour les 

années électorales). Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section 

d’investissement. Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. Chaque 

section est divisée en chapitre budgétaire.  
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Définition des autorisations de programme (AP) et des autorisations d’engagement (AE)  

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit, tout comme la nomenclature M14, la 

possibilité de recourir à la procédure de gestion pluriannuelle. 

Cette modalité de gestion permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel 

l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 

 

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée 

jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. Ces autorisations de 

programme portent sur les grandes priorités municipales. 

 

Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation 

de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

 

Les crédits de paiement (CP) correspondent à la limite supérieure des dépenses pouvant être 

mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 

autorisations de programme correspondantes. 

 

Le vote des autorisations de programme et des autorisations d’engagement. 

 

Le nouveau référentiel budgétaire et comptable M57 impliquera, au 1er janvier 2024, une gestion 

nouvelle des AP/CP. 

En matière de pluriannualité, le référentiel M57 permet l’affectation des autorisations de programme 

ou des autorisations d’engagement sur plusieurs chapitres. 

 

L’assemblée délibérante est compétente pour voter, réviser ou annuler les AP/AE. 

 

Selon l’article R.2311.9 du CGCT, les autorisations de programme ou d'engagement et leurs révisions 

éventuelles sont présentées par le Maire. Elles sont votées par le conseil municipal, par délibération 

distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions modificatives. 

 

Seul le montant global de l’AP/AE fait l’objet d’un vote. Une annexe budgétaire retrace le suivi 

pluriannuel de ces autorisations. 

 

Dans tous les cas, une délibération annuelle relative aux AP/AE sera présentée à l’approbation du 

conseil municipal à l’adoption du budget. Cette délibération présentera d’une part un état des AP/AE 

en cours et leurs éventuels besoins de révisions. 

 

La révision des AP/CP. 

 

La révision d’une autorisation de programme consiste soit en une augmentation, soit en une 

diminution de la limite supérieure des dépenses autorisées par programme. Le montant de 

l’autorisation de programme peut alors être modifié. 

 

Les autorisations de programme demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit 

procédé à leur annulation. Pour procéder à l’annulation d’une autorisation de programme, et 

conformément au principe de parallélisme des formes, la Commune devra délibérer. 

 

La Commune de Vals les Bains rend compte aux élus des réalisations au travers des comptes 

administratifs et des prévisions au travers des budgets primitifs. 

 

Fait à Vals-les-Bains le 24 mars 2026 
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